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    -  Le  financement doit permettre de soutenir le développement du portefeuille  de
produits de GenSight, et notamment la préparation de la mise sur le  marché de
LUMEVOQ ® en Europe  

  

    
    -  Le  financement est composé de trois tranches de 8 millions d'euros, 12  millions
d'euros et 15 millions d'euros, chacune remboursable in fine à 5 ans  

  

    
    -  Ce  financement s’inscrit dans le cadre de la stratégie de la Banque  Européenne
d’Investissement de soutien aux entreprises de biotechnologie  qui développent une
expertise de haut  niveau dans divers domaines thérapeutiques avec des besoins
médicaux  non satisfaits significatifs   

  

  

Paris, France, 4 novembre 2022, 7h30 CET – GenSight Biologics (Euronext  : SIGHT, ISIN :
FR0013183985, éligible PEA-PME) (la « Société
»), société biopharmaceutique dédiée au développement et à la  commercialisation de
thérapies géniques innovantes pour les maladies  neurodégénératives de la rétine et les
troubles du système  nerveux central, annonce aujourd’hui la signature d'un contrat de  crédit
d'un montant total de 35 millions d'euros avec la Banque  Européenne d'Investissement (« 
BEI
»), soutenu par le Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI).

  

La  Société prévoit d'utiliser ce financement afin de développer son  portefeuille de produits de
thérapie génique pour le traitement des  maladies neurodégénératives  de la rétine et des
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troubles du système nerveux central, et en  particulier le LUMEVOQ® jusqu’à sa possible mise
sur le marché en Europe, prévue fin 2023.

  

Le crédit de 35 millions d'euros est divisé en trois tranches : 8 millions d'euros pour la première
tranche (« Tranche A »), 12 millions d'euros pour la deuxième tranche (« Tranche B ») et 15
millions d'euros pour la troisième tranche (« 
Tranche C
»). Le décaissement de chacune des tranches, y compris  le premier décaissement de la
Tranche A, est soumis à certaines  conditions qui, à la date du présent communiqué de presse,
restent à  satisfaire.

  

Le décaissement de la Tranche A est soumis, entre autres conditions : 

    
    -  à la conclusion d'un accord d'émission de bons de souscription d'actions (« BSA ») avec
la BEI (voir ci-après), à l'émission des BSA afférents à la Tranche A, 
 
    -  au remboursement intégral du financement restant avec Kreos [1] ,   
    -  au succès de la production d'un lot pilote de LUMEVOQ® (condition remplie le 19
septembre 2022 [2] ),  
    -  à la décision de lancement par la Société de la campagne de production des lots de
validation (PPQ), et  
    -  à  un apport de trésorerie d'un montant de 10 millions d'euros, sous forme  de fonds
propres, d'obligations convertibles (dans la mesure où leur  remboursement serait subordonné
à la  dette de la BEI dans les conditions prévues par un contrat de  subordination à conclure) ou
de revenus de licences.   

  

Le décaissement de la Tranche B est soumis, entre autres conditions :

    
    -  au tirage intégral de la Tranche A,   
    -  à l'émission des BSA afférents à la Tranche B,   
    -  au succès de la campagne de production de plusieurs lots de validation (PPQ) pour
LUMEVOQ ®, et   

  

· à  la soumission des réponses à la liste des questions au jour 120 à  l'Agence Européenne
des Médicaments (EMA) (condition remplie en octobre  2022 [3] ).
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Le décaissement de la Tranche C est soumis, entre autres conditions :

    
    -  au tirage intégral de la Tranche B,   
    -  à l'émission des BSA afférents à la Tranche C,   
    -  à  un apport de trésorerie d'un montant de 20 millions d'euros (en plus  des 10 millions
d'euros susmentionnés), sous forme de fonds propres,  d'obligations convertibles (dans la
mesure  où leur remboursement serait subordonné à la dette de la BEI dans les  conditions
prévues par un contrat de subordination à conclure) ou de  revenus de licences,   
    -  à l'obtention de l'Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) en Europe de LUMEVOQ®

par l'EMA, et 
 
    -  à une condition liée à l’accès précoce des patients.  

  

Les trois tranches seront disponibles durant 24 mois à compter la signature du Contrat de
Financement.

  

« La BEI est fière de pouvoir financer une biotech européenne pionnière  dans la recherche de
solutions de rupture pour les patients souffrant  de maladies neuro-ophtalmologiques  »,
commente 
Ambroise Fayolle
, Vice-Président de la Banque Européenne d’Investissement. «
Nous  avons toute confiance dans la capacité de GenSight Biologics à devenir  la première
biopharma européenne à commercialiser une thérapie génique  capable de traiter la
Neuropathie  Optique Héréditaire de Leber (NOHL), une maladie rare cécitante,  contribuant
ainsi à illustrer le savoir-faire Européen en termes  d’innovation en santé dans le Monde.
»

  

«Ce financement de la BEI, peu dilutif pour nos actionnaires, est une  excellente nouvelle pour
GenSight et une reconnaissance du travail  accompli  par nos équipes», déclare Bernard Gilly,
Directeur Général et  Co-fondateur de GenSight Biologics. «Il nous permettra de soutenir le 
développement de notre portefeuille de produits, et en particulier la  mise sur le marché
européen de LUMEVOQ, la première  thérapie génique pour les patients atteints de NOHL.»

  

Le  contrat de crédit sera assorti d'un taux d'intérêt annuel fixe de 2%  pour chaque tranche
ainsi que d'un taux d'intérêt capitalisé dégressif  par  tranche, 5% pour la Tranche A, 4% pour la
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Tranche B et 3% pour la  Tranche C, avec une maturité de cinq ans pour chaque tranche. Ces 
intérêts seront capitalisés annuellement, payables à maturité et  incorporés dans le nominal de
l'emprunt, et portent donc intérêts.

  

Dans certaines circonstances, le  crédit peut faire l'objet d'un remboursement anticipé, en tout
ou  partie, moyennant des frais, à la demande de la Société ou de la BEI à  la suite de certains
événements de remboursement anticipé, notamment  en cas de changement de contrôle ou de
changement de direction de la  Société.

  

Sous  réserve de certaines conditions, à la survenance de cas de défauts  standards (ex. défaut
de paiement, fausse déclaration, défaut croisé),  la BEI  peut exiger de la Société le
remboursement immédiat de tout ou partie  du prêt en cours et/ou l'annulation de toute tranche
non décaissée.

  

Le  contrat de crédit sera complété par un contrat à conclure d'émission de  BSA au bénéfice
de la BEI, conformément à l'article L. 225-138 du Code  de commerce, dont le nombre variera
en fonction de la tranche.  Si la Tranche A des BSA était émise aujourd'hui dans les conditions 
actuellement proposées, la dilution potentielle que représenteraient les  actions sous-jacentes,
serait d'environ 2,42 % du capital social actuel  de la Société.

    

Les BSA auront une maturité de 20  ans et seront exerçables à la survenance de certains
évènements (tels  qu'un changement de contrôle ou en cas de remboursement concernant une 
ou plusieurs tranches), évitant ainsi la dilution pour les  actionnaires existants à court terme.
Chaque BSA donnera à la BEI le  droit d'acquérir une action ordinaire de la Société en échange
du prix  d'exercice (sous réserve des dispositions anti-dilution). Le prix  d'exercice pour chaque
BSA sera égal à 95 % de la  moyenne pondérée par le volume du cours de l'action ordinaire de
la  Société au cours des cinq derniers jours de bourse précédant la décision  de l'organe
compétant de la Société d'émettre ces BSA. La BEI disposera  d'une option de vente, dès que
les BSA deviendront  exerçables, permettant de demander à la Société de racheter tout ou 
partie des BSA exerçables mais non encore exercés à leur valeur  intrinsèque (dans la limite
d'un plafond égal au montant tiré au titre  du crédit). En outre, la Société disposera d'une option 
d'achat sur tous les BSA en circulation dans certaines circonstances  limitées.

  

Kempen & Co. est intervenu en qualité de conseiller en dette pour GenSight Biologics.
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